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Huitieme session • Dori,.,~,....:.,... . 

Point 68 a) de l' ordre du jour . • . , J' ' 1]Du· _i:xN'\OJi:;i'~ };~b'~TER 
STUPEFIANTS Ju ~ ""tJ ~,:J . i:!· 

. . . vl . 

PRISE EN CHARGE PAR DES ORGANES DES NATIONS UNIES DES FONCTIONS ET 
RFSPONS.ABILITES QUI LEUR SOIIT DEVOLUE3 PAR LE PRCTCCOLE VIS.ANT A 
LIMITER ET A REGLEMENTER LA CULTURE DU PAVC!r, AINSI QUE LA PRODL'CTION, 
LE COMMERCE INTERNATIGNAL, LE COMv.IERCE DE GRCS ET L1EMPLOI DE L'OPIUM 

(1953) ET DES OBLIGATIONS FINANCIERES QUI EN RESULTENT 

Rapport de la Cinquiemo Com~iSBi0E 

Rapporteur : M. H.M . .ARSON (Pakistan) 

1. Par sa resolution 505 I (XVI) du 28 Juillet 1953 , le Conseil. economique et 
! • J' ' • , , , • • 

soc~al a reconnnande a l ' Ass0mblee generale a) d1 approuver la prise en charge des 

fonctions e·t des responsabili tes dev.olues a des O):'ganes des Nations Unies par 

le Protocole adopte par la Conference des Nations Unies sur l 1 opium de 1953; 
et b) de faire figurer c~ Protocole au nombre .des instruments multilaterau.x . 

relatifs a~ controle des stupefiants au:xquels s t applique la resolution 455 (V) 

de l'Assemblee gene_rale sur la repartition des ?ontr1butions des Etats non 

Membres signataires de ces instrUI11ents. 

2 . • Conformement a la repartition des questions i nscrites a l ' ordre du jour, 
~ , ,, '4' ~ /, approuvee par l'Assemblee genera.le a ea 35eme seance pleniere, le 

17 septembre 1953, la Cinquierne Commission a examine la r ecommandat1on du 

Conseil a _sa 403eme se~nce, le 6 novernbre 1953 . Cornme base de di~cussion, 

la Commission etait eaisie d•u~ r apport du Secretaire general (A/2516) et du 

onzieme rapport du Comite consultatir pour les questions adn!inis~r~tives et 

budgetaires a l'Aa~emblee ·generale (huit1eme session) (A/2529)~ . 
3. Oh. a fait rem~rquer qua le President de la Cour internationale de Justi ce 

avait fait savo1r au Se6reta1re. general qu 1 1l acceptait l a responsab111te de 

normner les membres de la Coomission d' appel envisagoe a l 1article 12 du 

Protocole. 
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Ace propcs, 1 1attention de la Cctrmission a eta specialement appelee sur 

lea observations d.u Ccmite consultatif relatives au fait qu' il n•est prevu dana 

le . Protocole nucune disposition tendant a faixe supporter les depens a l ' Etat 

requerant loroque la Ccru:nission d 1 appal confirme la decision du Comite et qut il. 

serait bon de prevo:!.r a 1 1avenir une disposition dans ce sens lorsqu'on envi­

sagerait la creation d ' un organisme d 1appel dans un Protocole ou .dans tout autre 

instrument a~alogue . 
' 

4. En ce qui concerne lea incidences financieres de la prise en charge par. des 

organes des Nations Unies des fonctions et responsabilites qui leur sont devolues 

p9r le Protocole, la Corr:mission a note, d'.apres les rapports du Secrotaire general. 

et du Comite consultatif, que la situation serait la suivante : 

a) Les fonctions devol.ues au Secretair~ general, ainsi qu'au Conseil 

econcmique et social et a la Ccrnmiesion des stupefiants, presentant a peu pres 

le mem·e caractere que callee .qui sont ·deja assumees par lea diverses conventions 

en vigueur relatives aux stupefiants, pourraient €t:re .Prises en charge sans qu' il. 
. ' ✓ , A . •. 

soit necessaire d'ouvTir de nouveaux credits budgetaires, sauf peut-etre en co 
. , . . 

qui concerne las frais de reproduction des rapports annuals. Le Ccmite consul-

tatif a d'ailleurs exprime l'~vis qua ces depenses supplementaires seraient 

v:raisemblablement minirces . , 

b) Les· incidences f1nanc'ieres des foncticns supplementaires deva'l~es au 

Comite central permanent de l'opium et a 1 1 0rgane de controle des stupefiants 

seraient e'xamfoees par le Comite et l' Organ.a de controle lors de leurs proch.aines 

sessions . Ces nouvelles. 'fonctions ne devrai~nt pas etre ano~alemant ~ourdes; 

toutefois, il faudrai t peut-etre mettre quelque·s fonctionnaires su'pplementaire~· 
' . . , . • . • 
a la disposition du Comite lorsque le Protocole entrerait en vigueur, L~ Comite 

consultatif a done est1me qu'il n'etait. pas 'necessaire d ' attend':t-e la presentation 

de previsions supplementa.ires pour prendre . les mesures prevues dans le Protocole 
• , ' . , . ' 

et que toutes les depenses nouvelles qui en decouleraient entre temps devraient 

etre imputees a~r les credits relatifs aux travaux du Coroite central permanent de 

l'opium qui sont gerea comma une masse unique (chapitre 3 a~ article III du 

chapitre 20 et article V du chapitre 25 des previsions budgetaires). 
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c) La Ccn:mission d'appel ne se reunirait probablernent pas avant· d'etre 

fcndae a penser que des affaires lui seraient effectivement soumises; rnais l es 

sornmes neceseaires, le fcas echeant, devraient etre prelevees sur le fends de 

rouleoent, a titre de de penses imprevues et extraordi:oaires, avec l' as sentiment 

du Ccmite consultatif ~ 
5, Aucune objection n'ayant ete formula,, la Ccmmission a decide_ de faire 

A ' , ·, ; • connaitre a l'Assemblee generale que l 1approbation de la recommandaticn du Conseil 

econcmique et social entrainerai t pour l' Org·anisation las obligations financieres 
1 

exposees ci~dessus. 

6. Les representants n 1ayant plus formula d 1 observations, la Cinquieme 

Ccrrmission, apres avoir examine las incidences financieres de l'affaire, a decide, 

~ar 27 voix contra zero, avec, six abstentions, de recommander a 1 1Assemblee 

generale d'udopter l a resolution s uivante · : 

PRISE EN CHARGE PAR DEB CRGM1ES DES NATIONS UNIES DES FONCTIONS ET 
RESPONSABILITES ~UT LEUR SOi'."T DEVOLVES PAR LE PRCTCC0LE VISANT A 
Lil,tITER ET A REGLEMEf'i"TER LA CULTURE DU PAVCJr, AINSI QUE LA FRODL'CTION, 
LE COMMERCE ITu"T".!iliNATIONAL, IE COta.IBF:CE DE GRCS ET L 1EMPLOI DE LtOPIUM 

( 1953) ET DES OBLIGATIONS FINAI\C IERES Q.UI EN RESULTEI'iT 

L'Assemblee generale , 

22~siderant la resolution 505 I (XVI) adoptee le 28 juillet 1953 par le 

Conseil econooique et social, 

Decide : 
1. D'approuver la prise en charge des fonctions et des responsabilites· 

devolues a des organes dss Nations Unies par le_ Protocole adopte par la Conference 

des Nations Unios sur 1 1 opium cle 1953, visant a limiter et a reglementer la 

culture du pavot, ainsi quo la production, le conmerce international, le commerce 

de gros et l' emploi de l' opiuzJ}; • • . • 

2. De faire figurer ce Protocole au nombre des instruments multilateralL"< 

relatifs au controle des stupefiants, afin d'assigner aux parties qui ne sont pas 

1-'.embres de l'Organisation des Nations Unies, conforn:e~ent a la resolution 455 (V) 

ad.optee par l'Assemblee ganerale le 16 novembre .1950, une juste part des depenses 

q_u'entraine pom~. ·l'Organisation des Nations Unies le controle international des 

stupefiants . 

~/ E/NT/8: Publication des Nations Unies, N° de vente: 1953, XI. 6. 




